
 
 
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 

Pour diffusion immédiate 
 

« Compostage, une richesse à produire! » 
 

Le CREGÎM verse 2 000$  
au Centre d’Initiation à la Recherche et d’Aide au Développement Durable 

(CIRADD) 
 

Bonaventure, le 12 janvier 2007. – C’est avec enthousiasme et intérêt que 
les administrateurs du Conseil Régional de l’Environnement de la Gaspésie 
et des Îles-de-la-Madeleine (CREGÎM) ont manifesté leur appui au projet 
déposé par le CIRADD, puisque le développement durable ainsi que le 
soutien aux organisations qui en font la promotion sont au centre des 
préoccupations et du plan d’action du CREGÎM. Pour ces raisons, les 
administrateurs du CREGÎM accordent un financement de 2000$ puisé à 
même le Fonds Régional en Environnement (FRE) du CREGÎM.  
 
Le Centre d’initiation à la recherche et d’aide au développement durable 
(CIRADD) du Centre d’études collégiales de Carleton (CECC) prévoit 
réaliser durant la session d’hiver 2007 un projet de recherche en 
collaboration avec différents partenaires locaux et ayant pour buts de 
sensibiliser davantage les résidents des municipalités de Carleton-sur-mer 
et de Maria au compostage résidentiel, mais surtout, de comparer 
différentes techniques de compostage pour identifier celles qui seraient le 
plus propice à être utilisées par les résidents des deux municipalités. 
Environ 15 résidences de chacune des deux municipalités prendront part à 
l’expérimentation.  
�

�

Par la suite, le CIRADD prévoit présenter les résultats préliminaires de 
l’étude lors de la réunion du conseil municipal du mois de mai ainsi qu’à la 
rencontre de la MRC d’Avignon, et peut-être même proposer un plan de 
collecte des matières pouvant être compostées dans les deux 
municipalités. 



 
Finalement, le CREGÎM et le CIRADD pensent que ce projet pourra 
démontrer, chiffres à l’appui, qu’il est possible de diminuer de façon 
significative le volume des matières résiduelles d’une municipalité. 
 
Nous espérons aussi que cette étude créera un effet d’entraînement dans 
les autres municipalités de la région. Nous tenons à démontrer qu’avec un 
peu d’imagination, et à moindre coût, on peut arriver à provoquer des 
changements d’habitudes, pour la saine gestion de nos matières 
résiduelles.  
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